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Objet : Organisation de la fin du trimestre juin 2013 - 1er degré 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chers parents, chers élèves,  

 

Nous avons le plaisir de vous communiquer les informations qui concernent l'organisation de la fin de ce 

trimestre et de cette année.  

Pour la session de juin, les enseignants veilleront à  

� Préparer une session gérable pour les élèves qui étudient. Le but est de les mettre dans les 

meilleures conditions possibles pour réussir même s'ils ne doivent pas ménager leurs efforts. 

� Préciser aux élèves, par écrit, les compétences qui seront évaluées, les savoirs et savoir-faire 

correspondants et le matériel qui pourra être utilisé lors de l'épreuve. 

� Organiser une dernière semaine de cours sans évaluations ni travaux importants non prévus. 

Cette période permet aux élèves d’avoir un temps de préparation serein. Les cours continuent à 

un rythme « normal ».  

Les élèves rentreront leurs fardes récapitulatives dans toutes les matières pour le 31 mai au plus tard.  

Pour mémoire, le règlement des études prévoit que la réussite de l’examen de juin à 60 % annule l’échec 

éventuel des résultats précédents. Chaque élève devrait s’en souvenir et faire tous les efforts pour 

réussir même si la situation paraît compromise. 

Les examens des élèves du 1er degré débuteront le mercredi 12 juin. Les examens commencent à 8h20. 

La récréation aura lieu de 10h à 10h20 et ce depuis le mercredi 5 juin.  



 

2012-2013 D1 : Horaires et consignes de fin d’année 

Rappel de quelques règles 
Toute absence à un examen ou la veille d’un examen doit être justifiée par un certificat médical (ou 

exceptionnellement, un motif familial grave, à apprécier par la direction). 

La ponctualité est indispensable. L’élève qui arrive en retard, outre la sanction, se pénalise lui-même en 

réduisant son temps de travail.  

Les élèves auront consulté le tableau de répartition affiché aux valves du palier pour savoir dans quel 

local a lieu leur examen.  

Ils se rendent dans le local indiqué. Ils déposent leurs cartables, sacs, manteaux, … sous le tableau. Ils 

prennent la place qui leur est attribuée. Ils disposent du matériel nécessaire à l’examen, et rien de plus. 

Pour rappel, nourriture et boisson (sauf de l’eau) sont interdits.  

Dans le local d’examen, les élèves respectent le silence et obéissent aux consignes du professeur qui 

surveille. Toute parole échangée, tout murmure, regard vers le voisin, matériel non autorisé peuvent 

être interprétés comme une tentative de fraude. Toute fraude ou tentative de fraude est sanctionnée 

par un zéro à l’examen. Ceci est valable pour tous les élèves, même ceux qui ont terminé leur examen, 

tant que tous ne l’ont pas terminé. 

Pendant l'examen, les élèves ne peuvent en aucun cas sortir du local.   

L’élève qui est en  possession de son GSM doit l’éteindre et le placer dans son cartable ou son sac qui 

sera déposé à l’avant de la classe. Le fait d’avoir sur soi un GSM (même éteint) est assimilé à une tenta-

tive de fraude. 

Les élèves du premier degré ne peuvent remettre leur copie qu’au plus tôt 20 minutes avant la fin du 

temps prévu. Les élèves qui ont terminé et rendu leur examen sont autorisés à s’occuper silencieuse-

ment, à condition d’utiliser un matériel sans rapport avec les examens en cours dans le local, et de ne 

pas déranger les autres élèves. 

Si les examens se terminent avant l'heure normale de fin des cours, les élèves peuvent soit rester à 

l'étude (sur inscription) soit rentrer chez eux. 
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Calendrier 
 

Ma 11/6 12h : Fin des cours et nettoyage des classes. 

  13h30 : Début des études surveillées et dirigées 

Me 12/6 Début des examens (voir horaire détaillé) 

Les professeurs communiqueront individuellement aux élèves l’horaire de passage des 

examens oraux. La plage horaire peut s’étendre jusqu’à 13h.  

   
Me 19/6 Activités pour les élèves du D1 

Tous les élèves du premier degré iront au cinéma Kinepolis pour voir le film « Histoire de 

Pi ». Le rendez-vous est donné à l’école à 8h30. Chaque élève se munira d’un titre de 

transport pour la STIB. Le trajet aller se fera en groupe par le tram 7.  Après la séance, 

chaque élève rentrera à domicile par ses propres moyens. Le prix de l’activité est de 4 €. 

Le titulaire récoltera l’argent. La fin de la séance est prévue vers 12h30.  

Les élèves des classes de 2A, 2B et 2H ne participeront pas à cette séance car une autre 

activité sera organisée à l’initiative du titulaire. Un courrier spécial précisant les modali-

tés sera adressé aux parents de ces élèves.  

Je 20/6, Ve 21/6 et Lu 24/6 : Délibérations (les cours sont suspendus) 

   
Lu 24/6 18h : Affichage des résultats pouvant faire l’objet d’un recours. 

Pour 18h au plus tard, et pour autant qu’on puisse les joindre directement par téléphone, 

les parents ou l’élève (pour les aînés) dont le résultat peut faire l’objet d’un recours, 

auront été avertis. 

Ma 25/6 9h à 12h : Les élèves qui sont dans une situation qui peut faire l’objet d’un recours, et 

eux seuls, ont la possibilité de demander la copie de l’un ou l’autre examen et du bulletin. 

Les frais de copie sont à leur charge. 

  13h à 17h : Remise des bulletins (voir horaire détaillé) 

Me 26/6 9h à 12h : Remise des bulletins (suite) 

9h à 16h Rencontres parents - professeurs (sur rendez-vous) 

  14h à 16h : Vente de livres d’occasion dans la cour 

  18h : Echéance pour la réception des recours internes 

Je 27/6 9h à 11h : Les élèves de 1re viennent reprendre leurs examens (seul moment possible). Le 

local sera indiqué dans le hall de l'accueil. 

  11h à 13h : Les élèves de 2e viennent reprendre leurs examens (seul moment possible). Le 

local sera indiqué dans le hall de l'accueil. 

Ve 29/6 Délibérations pour les recours internes 

Dès que possible, affichage des décisions (vers 12h) 
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Horaire détaillé 
 

Mercredi 12 juin 

 1re 2e 

8h20-10h00 Religion É. D. M. 
10h-10h20 Récréation décalée ! 

10h20-11h10 Néerlandais (Oral) : 
Mme Borisavljevic (1A), Mme Brandhof 

(1B), Mme De Smet (1C) 
Mme Deconinck (1F) 

Néerlandais (Oral) : 
Mme Fierens (2C) 

M. Maes (2H) 
11h10-12h 
12h-12h50 

 

Jeudi 13 juin 

 1re 2e 

8h20-10h00 Mathématiques Mathématiques 
10h-10h20 Récréation décalée ! 

10h20-11h10 Mathématiques Mathématiques 
11h10-12h  (Mathématiques) sous réserve 
 

Vendredi 14 juin 

 1re 2e 

8h20-10h00 Français (lire) Français 
10h-10h20 Récréation décalée ! 

10h20-12h00 Français (écrire) Français 
12h-12h50  (Français) sous réserve 
 

Lundi 17 juin 

 1re 2e 

8h20-10h00 Sciences Sciences 
10h-10h20 Récréation décalée ! 

10h20-11h10 Néerlandais (Oral) : 
Mme De Smet (1D) 

Mme Deconinck (1E) 

Néerlandais (Oral) : Mme Brandhof 
(2A), Mme Fierens (2G), M. Maes (2E) 11h10-12h 

12h-12h50 
 

Mardi 18 juin 

 1re 2e 

8h20-10h00 Latin Religion 
10h-10h20 Récréation Néerlandais (Oral) :  

Mme Brandhof (2F), Mme De Smet (2B) 
M. Maes (2D) 

10h20-12h00 É. D. M. 
12h-12h50  
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Organisation des études 
Les après-midi sont consacrés à l'étude personnelle, soit à domicile soit à l'école. Les dates précises 

sont indiquées ci dessous.  

• L'étude surveillée est accessible sur inscription (voir formulaire joint).  

• L'étude dirigée n’est accessible qu’aux élèves qui y participent actuellement. La confirmation de 

l’inscription pour cette période est obligatoire et se prendra par le formulaire qui sera distribué 

par le professeur de cette étude.  

• L'élève qui empêche le bon fonctionnement d’une étude en est immédiatement exclu, sans possibili-

té de réintégration. 

Repas de midi 
L'abonnement aux repas chauds ne comprend pas les périodes d'examens. Les élèves qui souhaitent 

prendre un repas à l’école (repas chaud ou sandwich) se signalent auprès de l'économe durant la récréa-

tion de 10h et acquittent le prix de ce qu’ils commandent. 

Bulletins et guidances 
La présence des élèves à la remise des bulletins est obligatoire. En voici l’horaire :  

Ma 25 juin 13:00 13:30 14:00 14:30 15:00 15:30 16:00 16:30 

  2A 2B 2C 2D 2E 2F 2G 2H 

  5A 5B 5C 5D 3A 3B 3C 3D 

 

Me 26 juin 09:00 09:30 10:00 10:30 11:00 11:30 

  1A 1B 1C 1D 1E 1F 

  3E 3F 4A 4B 4C 4D 

Lors de la remise du bulletin, chaque professeur remettra à l’élève concerné, des consignes pour les 

travaux de vacances ou les remises à niveau. 

Les élèves ne sont en vacances qu’après être venus chercher leurs examens le 27 juin.    

Les parents qui souhaitent rencontrer un professeur prennent rendez-vous en téléphonant à l'accueil 

entre le lundi 17 et le vendredi 21 juin (de 9h à 12h50 et de 13h30 à 17h). Les rendez-vous auront lieu 

le mercredi 26 juin entre 9h et 16h.  

Travaux de vacances et remises à niveau 
Les travaux de vacances seront déposés à l’Institut le mardi 3 septembre à 13h30. 

Les examens de remise à niveau auront lieu les lundi 2 et mardi 3 septembre. Les élèves concernés par 

ces examens vérifieront s’ils disposent de toutes les informations requises. Le jour de la remise des 

bulletins, ils pourront demander toutes les explications nécessaires aux professeurs. Plus tard, ce ne 

sera plus possible.  
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Archivage 
Les élèves et leurs parents sont responsables de l’archivage des journaux de classe, évaluations et no-

tes de cours jusqu’à l’obtention du certificat d’étude du secondaire supérieur (CESS). Ce n’est qu’à la 

réception de ce dernier que les archives peuvent être détruites.   

Recours 
Les derniers jours du mois sont consacrés au traitement des recours éventuels (voir le Règlement des 

Etudes pour la procédure). Certaines décisions peuvent faire l’objet d’un recours. Si vous estimez de-

voir introduire une telle procédure, vous pouvez obtenir des photocopies d'un ou de plusieurs des exa-

mens le mardi 25 juin entre 9h et 12h. Les frais de copie sont à votre charge. 

Les parents qui souhaitent introduire un recours contre la décision du conseil de classe doivent déposer 

ce recours à l'Accueil, au plus tard le mercredi 26 juin à 18h.  Ils recevront un accusé de réception. Ce 

recours, adressé à la Direction, contient au moins un formulaire complété (disponible à l’accueil) et une 

lettre motivant la demande. 

Nous souhaitons à tous beaucoup de courage, aux élèves pour l'organisation et la qualité de leur travail, 

aux parents pour le soutien moral… 

 

Gérard Hittelet 

Sous-directeur 
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A remettre au titulaire AU PLUS TARD le vendredi 31 mai 2013 

 

 

Elève : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .    Classe : .  .  .   

 

Nous avons pris connaissance de l’organisation de la fin du 3e trimestre 2012-2013. 

Nous avons pris connaissance du contenu des fardes récapitulatives de notre enfant dans les différen-

tes matières. Nous nous engageons à les signer au plus tard pour le 31 mai à 16h 

�  Nous n'inscrivons notre fils/fille à aucune étude durant la session de juin. 

�  Nous inscrivons notre fils/fille à l’étude surveillée pour les jours suivants :   

Etudes Surveillée 

Mardi 11-juin � 

Mercredi 12-juin � 

Jeudi 13-juin � 

Vendredi 14-juin � 

Lundi 17-juin � 

 

Sauf pour les parents des élèves de 2A, 2B et 2H, nous avons pris bonne note de l’organisation de 

l’activité du 19 juin : séance de cinéma à Kinepolis (Histoire de Pi) 

Nous marquons notre accord pour que, après l’activité, notre enfant revienne à la maison par ses pro-

pres moyens.   

 

 

Date    Signature des parents 

 

 

 


